
 

SAS CLES DES CSE – SIRET 949 843 957- 78 avenue las bordes, 64420 SOUMOULOU- contact@cledescse.com 

 

VIOLENCES CONJUGALES ET IMPACT AU TRAVAIL : 
REPERER ET ACCOMPAGNER LES SALARIES EN 

SOUFFRANCE 
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Module 1 : Comprendre les notions de violences conjugales 
 

• Décrire les violences conjugales : définition et cadre légal 
des violences conjugales 

• Identifier les types de violences conjugales : présentation 
de la violence conjugale, différentes formes de violence 

• Comprendre les mécanismes présents dans la violence 
conjugale : approche systémique du phénomène de 
violences conjugales, auteurs/victimes 

 

Module 2 : Le cycle et la spirale de la violence 

• Repérer les signes de violences conjugales : reconnaître 
les signes de violence, facteurs déclenchants de violence 

• Reconnaître le phénomène d’emprise : définition du 
phénomène d’emprise, différentes phases de violence 
conjugale 

• Définir le cycle des violences conjugales : cycles de 
violences, examiner les difficultés à se reconnaître 
comme victime 

Module 3 : Protéger la victime de violence conjugale au travail 
 

• Méthode S.E.C.U.R.E : technique d’entretien d’aide 
• Attitudes et mesures à mettre en place dans les 

situations de violence conjugale : mise en place d’une 
politique de protection 

• Sensibilisation des membres du personnel et élus du 
CSE : réunion d’information, orientation, signalement, 
référent 

 
 
Module 4 : S’approprier les missions du CSE   
 

• Missions économiques 
• Mission en SST (CSSCT : attributions et missions, référent 

harcèlement sexuel et agissements sexistes) 
• Information et consultation 
• BDESE 

Cas pratique  

Module 5 : Organiser et animer les réunions de CSE   
 

• Obligations légales : convocation, ordre du jour, 
délibération, vote, avis et PV 

• Adapter son comportement aux situations : débats, 
interruptions, réunions exceptionnelles 

 
 
Module 6 : Les possibilités de recours du CSE   
 

• Le droit d’alerte  
• Le recours à des experts 

Le délit d’entrave 

 

Durée 

2 jours 

 

Pré requis 

Aucun prérequis particulier 

 

Public concerné 
Membre élu du CSE, manager, référent harcèlement 
sexuel et agissements sexistes 

Objectifs pédagogiques 

• Acquérir des fondamentaux et réflexes pour identifier et 
accompagner les salariés victimes de violences conjugales 

• Connaître la législation en vigueur 

• Définir la violence conjugale et ses conséquences 

• Reconnaître les signes et les risques de violence conjugale 

• Utiliser les différentes formes de prise en charge 

Méthodes pédagogiques 

• Utilisation de méthodes expositives permettant de présenter 
les concepts importants 

• Utilisation de méthodes participatives favorisant les 
échanges, la réflexion commune et le retour d’expérience 

• Analyse des pratiques professionnelles à partir de situations 
rencontrées par les stagiaires 

Mode d’évaluation 

Les acquis des participants sont mesurés tout au long de la session de 
formation. 

L’évaluation pourra prendre la forme d’un quiz, de mises en situation 
ou au travers d’études de cas 
 
Si vous présentez une situation nécessitant des aménagements 
spécifiques, merci de bien vouloir nous contacter. 
 
Formateur 

Le formateur bénéficie d’une formation juridique et expert en 
victimologie qui intervient comme consultant auprès des CSE 

Une évaluation qualitative de la formation est demandée aux 
stagiaires en fin de stage. 
 
 
 

 


